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Deux	collègues	de	conduite	de	la	3bis	subiront,	 l’un	après	 l’autre,	sur	le	même	matériel	
roulant	une	électrisa:on	 dans	 la	 cabine	de	 conduite.	 Sans	 tarder	Solidaires	 a	 réclamé	
une	 enquête	 pour	 accident	 grave.	 L’enquête	 perme@ra	 de	 résoudre	 le	 problème	 et	
d’établir	une	préven:on	adaptée	pour	empêcher	de	nouveaux	accidents.	 La	direc:on	de	
la	ligne	3	et	MRF	ont	accepté	nos	préconisa:ons.

Une	limita*on	temporaire	de	vitesse 	a 	été 	mise 	en	place	en	sor*e	de	Gambe5a	voie 	2	sur	la	3bis.	
Durant	ce5e	période,	plusieurs	collègues	ont	reçu	des	coups	de	jus	lors	du	franchissement	du	TIV	
d’exécu:on.	Mais 	heureusement	certains 	ont	déclaré 	un	Accident	du	Travail 	(AT).	Un	 accident	a	
eu	 lieu	 le	 30	 octobre,	 le 	 jour	 même	 SOLIDAIRES	a 	saisi	 le 	CHSCT	 pour	 avoir	 les	circonstances	
détaillées	de	l’accident	 et	le	retour	 d’une	recherche 	de	poten*el 	fuyant	 sur	 le	matériel	roulant.	
Selon	la 	direc*on	nous	é*ons 	face	à 	de	l’électricité	sta*que	car	 MRF	n’avait	 rien	 trouvé	sur	 le	
train.	 L’hypothèse 	de	 la 	direc*on	 n’était	 pas	 la 	bonne.	 En	 effet,	 un	 autre	 AT	 a	 eu	 lieu	 le	 31	
octobre,	sur	la	même	motrice	et	au	même	endroit.	SOLIDAIRES	a	immédiatement	réclamé	une	
enquête	pour	accident	grave	conformément	au	code	du	travail.

Une électrisation, ce n’est pas acceptable, une 
deuxième, c’est inacceptable !

Le	27	 novembre 	2017,	 une	enquête	pour	 accident	du	travail 	a 	été	
menée	avec	la 	direc*on	de	la 	ligne	3	et	MRF.	Celle-ci 	révèlera	qu’un	
fil	électrique	était	dénudé	sur	la	motrice 	10207.	Le 	train	circulant	à	
faible	vitesse	sur	 le 	ralen*ssement	provisoire	provoquait	 de 	fortes	
secousses 	faisant	 que	 le	 fil 	dénudé	 touchait	 par	 intermi5ence 	 le	
coffre	 métallique.	 Ce 	 dernier	 étant	 en	 contact	 direct	 du	
manipulateur,	 cela	 engendrait	 les 	 électrisa*ons.	 MRF	 reconnaîtra	
qu’elle 	 aurait	 dû	 déceler	 ce5e	 panne	 dès	 le	 premier	 AT.	
Heureusement	 pour	 nos	 collègues	 que	 l’on	 était	 sur	 de	 la 	 basse	
tension	 !	 L’enquête 	 conjointe	 abou*ra 	 aux	 préconisa*ons	
suivantes	:	S’assurer	que	les	torons	de	fils	aient	un	passage	évitant	
un	 contact	 accidentel	 avec	 la	 porte	 ;	 Rappeler	 la	 vigilance	 à	
appliquer	 lors	 de	 la	 vérifica:on	 de	 ces	 organes	 ;	 En	 cas	 de	
réappari:on	d’un	tel	événement,	tenter	de	reproduire	l’incident	en	
réalisant	un	tour	en	ligne	avec	des	gants	isolants.
L’ensemble	 des	 trains	 a	 été	 vérifié	 sur	 la	 3	 bis,	 tous	 les	 fils	
électriques	 ont	 été	 a@achés	entre	eux	et	 pour	 les	empêcher	 leur	
déplacement	du	 fait	des	vibra:ons,	 ils	ont	été	a@achés	au	ba@ant	
du	 coffre	 métallique.	En	cas 	de	ques*ons,	 vous	pouvez	 interpeler	
vos	représentant-es	locaux	SOLIDAIRES	ligne	3/3bis.

Extrait de la note 
CHSCT électrisation

Il est importe, lorsqu'un 
a g e n t a r e ç u u n e 
décharge électrique 
d ' a p p e l e r 
systématiquement les 
sapeurs-pompiers et 
d'interdire au blessé, 
m ê m e s ' i l e s t e n 
a p p a r e n t e b o n n e 
condition physique, de 
c o n s u l t e r p a r s e s 
propres moyens et, à 
plus forte raison, de 
continuer à travailler 
s a n s a v o i r s u b i 
d'examens médicaux.

Quand la limitation de vitesse révèle une défaillance
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